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Manuel Asile et retour 
 
 
 

Article C3 La procédure Dublin 
 
 
 
Synthèse 
La Suisse est membre de l’espace Dublin depuis le 12 décembre 2008, date à laquelle est 
entré en vigueur l’accord d’association de la Suisse à Dublin. L’espace Dublin compte au
jourd’hui 31 Etats membres. 
 
La procédure Dublin vise à déterminer l’Etat responsable de l’examen d’une demande de pro
tection internationale présentée sur le territoire d’un des Etats membres, ainsi que de la pro
cédure de renvoi s’il y a lieu. Une fois l’Etat responsable déterminé, la demande est examinée 
au regard du droit interne de cet Etat. Ce mécanisme permet, d’une part, de prévenir les de
mandes multiples présentées simultanément ou successivement par une même personne 
dans plusieurs Etats membres à seule fin d’y prolonger son séjour et, d’autre part, d’assurer 
un accès effectif à la procédure d’asile1 à toute personne qui y sollicite une protection interna
tionale. 
 
Le règlement Dublin III prévoit divers types de procédures, notamment les procédures in et 
out ou les procédures de prise et de reprise en charge. Les critères retenus pour déterminer 
l’Etat responsable sont globalement de trois ordres : l’existence de liens familiaux, l’entrée 
légale et l’entrée illégale sur le territoire d’un Etat Dublin. Lorsque l’Etat membre responsable 
est désigné, celui-ci doit admettre ou réadmettre sur son territoire la personne en quête de 
protection, examiner sa requête et mener la procédure de renvoi s’il y a lieu. La procédure 
Dublin est encadrée de délais stricts et s’appuie sur un système de communication standardisé 
entre les Etats membres. 

 
1 Précision terminologique : dans cet article, les termes « procédure d’asile » et « procédure » s’entendent de la 

« procédure d’examen d’une demande de protection internationale ». 
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Chapitre 1 Bases légales 
Règlement (UE) 2024/1351 du Parlement européen et du Conseil du 14 mai 2024 relatif à la 
gestion de l’asile et de la migration, modifiant les règlements (UE) 2021/1147 et (UE) 
2021/1060 et abrogeant le règlement (UE) n° 604/2013) (règlement relatif à la gestion de l’asile 
et de la migration). 
 
Règlement d’exécution (UE) 2025/2055 de la Commission du 2 octobre 2025 portant modalités 
d’application du règlement (UE) 2024/1351 du Parlement européen et (règlement d’exécution). 
 
Le règlement relatif à la gestion de l’asile et da la migration, entré en vigueur le 12 juin 
2026, définit les critères et mécanismes de détermination de l’Etat membre responsable de 
l’examen d’une demande de protection internationale présentée sur le territoire d’un Etat 
membre par un ressortissant d’un pays tiers ou un apatride. Succédant au règlement Dublin-
III, ce règlement fait partie intégrante du droit communautaire et est, à ce titre, contraignant 
pour tous les Etats membres de l’UE. 
 
Le règlement d’exécution précise les modalités d’application opérationnelles du règlement 
relatif à la gestion de l’asile et de la migration. 
 
Règlement (UE) 2024/1358 du Parlement européen et du Conseil du 14 mai 2024 relatif à la 
création d’« Eurodac » pour la comparaison des données biométriques aux fins de l’application 
efficace des règlements (UE) 2024/1351 et (UE) 2024/1350 du Parlement européen et du 
Conseil et de la directive 2001/55/CE du Conseil et aux fins de l’identification des ressortis
sants de pays tiers et apatrides en séjour irrégulier, et relatif aux demandes de comparaison 
avec les données d’Eurodac présentées par les autorités répressives des États membres et 
par Europol à des fins répressives, modifiant les règlements (UE) 2018/1240 et (UE) 2019/818 
du Parlement européen et du Conseil et abrogeant le règlement (UE) n o 603/2013 du Parle
ment européen et du Conseil (règlement Eurodac) 
 
Eurodac est un système centralisé et automatisé d’identification des empreintes digitales des 
demandeurs d’asile et des migrants entrés ou séjournant irrégulièrement sur le territoire de 
l’UE. Le système s’appuie sur une unité centrale gérée par la Commission européenne et dont 
les serveurs se trouvent au Luxembourg. Le règlement Eurodac organise l’enregistrement, 
la transmission et la conservation des données dactyloscopiques. 
 
Accord entre la Confédération suisse et la Communauté européenne relatif aux critères et aux 
mécanismes permettant de déterminer l’Etat responsable de l’examen d’une demande d’asile 
introduite dans un Etat membre ou en Suisse, RS 0.142.392.68 (accord d’association à Du
blin).  
 
Pour pouvoir adhérer au système Dublin, la Suisse a conclu avec l’Union européenne un ac
cord d’association (entré en vigueur le 12 décembre 2008), par lequel la Confédération s’est 
engagée à reprendre le contenu du règlement Dublin et son règlement d’application, de même 

http://www.admin.ch/ch/d/gg/pc/documents/2314/V-(EU)-Nr.-604_2013-(Dublin-III)_de.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202401351
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202401351
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202502055
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202401358
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202401358
http://www.admin.ch/ch/d/sr/c0_142_392_68.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20042082/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20042082/index.html
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que le règlement Eurodac. Un accord similaire a été conclu avec l’Islande, la Norvège et le 
Liechtenstein. 
 
Loi du 26 juin 1998 sur l’asile (LAsi), RS 142.31 
Art. 31a, al. 1, let. b 
 
Loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers et l'intégration (LEI), RS 142.20 
Art. 64a 
 
Ordonnance 1 du 11 août 1999 relative à la procédure (ordonnance 1 sur l’asile, OA 1), RS 
142.311  
Art. 29a 
 
La décision de non-entrée en matière rendue dans le cadre de la procédure Dublin se fonde 
sur l’art. 31a, al. 1, let. b,LAsi, selon lequel il n’est pas entré en matière sur une demande 
d’asile si le requérant peut se rendre dans un Etat tiers compétent, en vertu d’un accord inter
national, pour mener la procédure d’asile et de renvoi. 
La décision de renvoi vers l’Etat Dublin responsable d’un étranger séjournant illégalement en 
Suisse sans y avoir demandé l’asile se fonde, pour sa part, sur l’art. 64a LEI. 
  

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a31a
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20020232/index.html
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20020232/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20020232/index.html#a64a
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a31a
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20020232/index.html#a64a
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Chapitre 2  Le système Dublin 

2.1 Objet et finalité 
La procédure Dublin permet de déterminer, parmi les Etats membres, l’Etat responsable de 
l’examen d’une demande de protection internationale, de même que de la procédure de renvoi 
le cas échéant. Elle précède ainsi l’examen matériel de la demande. C’est à l’Etat responsable 
qu’il appartient ensuite d’examiner la demande de protection au regard de son droit interne, 
de statuer et de mettre sa décision à exécution. 
 
Le système Dublin ne vise donc pas à unifier les procédures d’asile nationales, mais à prévenir 
qu’une personne ne dépose, simultanément ou successivement, une demande de protection 
internationale dans plusieurs Etats membres, aux seules fins de retarder son renvoi dans son 
pays d’origine (principes « one chance only »). Il garantit dans le même temps un accès effectif 
à la procédure à toute personne en quête de protection, de façon à éviter le phénomène des 
demandeurs d’asile « sur orbite », c’est-à-dire renvoyés d’un Etat à l’autre, faute d’Etat se 
reconnaissant compétent pour examiner leur demande. 

2.2 Champ d’application 
La procédure Dublin s’applique aux 27 Etats membres de l’Union européenne en tant que 
partie intégrante du droit communautaire, de même qu’aux quatre pays signataires d’un accord 
d’association que sont l’Islande, la Norvège, le Liechtenstein et la Suisse. 
 
Le règlement relatif à la gestion de l’asile et de la migration s’applique chaque fois qu’un res
sortissant d’un pays tiers (c’est-à-dire non-citoyen d’un des 31 Etats membres de l’espace 
Dublin) ou un apatride introduit une demande de protection internationale dans l’un des Etats 
membres ou dans la zone de transit d’un aéroport international d’un Etat membre. Il s’applique 
également aux ressortissants d’Etat tiers en séjour irrégulier appréhendés dans un Etat 
membre après avoir sollicité une protection internationale auprès d’un autre Etat membre. 
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2.3 La procédure Dublin 

2.3.1 Procédures « in » et « out » 

Dans la procédure Dublin, on distingue, selon la perspective de l’Etat membre, entre les pro
cédures « in » et les procédures « out ». 
 
Lorsqu’un ressortissant d’un Etat tiers sollicite une protection internationale dans un Etat 
membre A auquel il n’appartient pas, en vertu du règlement relatif à la gestion de l’asile et de 
la migration, d’examiner la demande et de mener la procédure de renvoi, l’Etat A adresse une 
procédure dite « out ». Le but est de transférer le demandeur vers l’Etat B, identifié comme 
responsable de l’examen de la demande. Cette même procédure sera, dans la perspective de 
l’Etat requis (B), une procédure « in ». Quoique le demandeur ne se trouve pas sur le territoire 
de l’Etat B, sa responsabilité est établie par l’Etat A par référence au règlement relatif à la 
gestion de l’asile et de la migration. Il est ainsi invité à réadmettre le demandeur sur son terri
toire.  

2.3.2 Procédures d’admission et de réadmission 

Le point de départ de la procédure d’admission, dite aussi procédure de prise en charge, est 
le dépôt, par un ressortissant d’un Etat tiers, d’une première demande de protection interna
tionale dans un Etat membre qui ne se reconnaît pas compétent pour l’examiner, eu égard 
aux critères de détermination de la responsabilité énumérés au chap. lI du règlement relatif à 
la gestion de l'asile et de la migration. A ce stade, aucune démarche n’a été faite pour déter
miner l’Etat membre responsable et aucun Etat membre n’a entamé l’examen au fond de la 
demande de protection. 
 
L’Etat membre sollicité peut alors requérir l’Etat membre qu’il considère comme responsable 
de l’examen de la demande aux fins de la prise en charge du demandeur. Si l’Etat requis 
accepte - explicitement ou implicitement - la prise en charge, il devra admettre le demandeur 
et engager la procédure d’asile/de renvoi. 
 
La procédure de reprise en charge se distingue de la procédure d’admission en ce que l’Etat 
membre responsable est déjà établi. A supposer p. ex. qu’un ressortissant d’un Etat tiers, 
après avoir introduit une première demande de protection internationale et après examen de 
la question de la compétence, se rende dans un autre Etat membre pour y déposer une nou
velle demande, c’est à l’Etat membre saisi en premier lieu qu’il appartiendra de réadmettre le 
demandeur sur son territoire, de mener la procédure à terme si elle est encore pendante et de 
procéder, s’il y a lieu, à l’exécution du renvoi. La procédure de réadmission vise donc surtout 
à vérifier que la responsabilité du premier Etat ne s’est pas éteinte. 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202401358
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202401358
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2.3.3 Critères de détermination de la responsabilité 

Dans la procédure d’admission, l’Etat responsable est déterminé selon les critères fixés au 
chap. II du règlement relatif à la gestion de l’asile et de la migration. Ces critères sont énumé
rés aux art. 24 à 33 du règlement par ordre hiérarchique d’importance, de façon à permettre 
de désigner clairement l’Etat membre responsable pour toute demande de protection introduite 
dans l’espace Dublin. Ces critères sont en substance les suivants : 
 
• Existence de liens familiaux  

Les art. 25, 26, 27 et 28 du règlement indiquent les critères à retenir lorsque le demandeur 
a, sur le territoire d’un Etat membre, un membre de sa famille qui a introduit une demande 
de protection internationale ou en est déjà bénéficiaire. L’art. 25 règle la situation particu
lière des mineurs non accompagnés (MNA) en réaffirmant la primauté de l’intérêt supérieur 
de l’enfant. L’art. 28 entre en ligne de compte lorsque l’application des critères ordinaires 
de compétence conduirait à séparer les membres d’une famille unie au moment du dépôt 
de la demande de protection. 
 
La notion de liens familiaux s’entend, dans le règlement relatif à la gestion de l’asile et de 
la migration, tantôt au sens strict tantôt au sens large : elle désigne pour l’essentiel la fa
mille nucléaire, c’est-à-dire les conjoints ou les couples non mariés engagés dans une 
relation stable et leurs enfants mineurs. Cela étant, le lieu de résidence d’une tante, d’un 
oncle ou d’un des grands-parents du demandeur peut également constituer dans certains 
cas un point de rattachement pour déterminer l’Etat responsable. Le règlement prévoit, par 
ailleurs, qu’un représentant légal soit désigné pour assister les mineurs non accompagnés. 
 

• Entrée légale 
Selon l’art. 29, l’Etat membre qui a permis au demandeur d’entrer légalement dans l’es
pace Dublin en lui délivrant un visa ou un titre de séjour sera aussi responsable de l’exa
men de sa demande de protection internationale. Cette responsabilité perdure un certain 
temps au-delà de la validité du titre de séjour ou du visa délivré. L’art. 31 règle, pour sa 
part, l’attribution de la responsabilité pour les personnes exemptées de visa. 
 

• Entrée irrégulière 
Lorsqu’il est établi, sur la base de preuves, que le demandeur a franchi irrégulièrement 
une frontière extérieure de l’espace Dublin et qu’il introduit ultérieurement une demande 
de protection internationale dans un Etat Dublin, l’Etat responsable est celui par lequel il 
est entré irrégulièrement dans l’espace Dublin. Cette responsabilité, fondée sur l’art. 33,  
prend toutefois fin vingt mois après la date du franchissement irrégulier de la frontière.  
 
Outre les critères énoncés au chap. II, le règlement relatif à la gestion de l’asile et de la 
migration contient deux dispositions potestatives, qui laissent aux Etats membres une cer
taine marge d’appréciation pour décider de prendre en charge l’examen d’une demande 
de protection. 
 
 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/DE/TXT/HTML/?uri=CELEX:32013R0604&from=DE
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• Clause de souveraineté  
L’art. 35, par. 1, du règlement, permet à un Etat membre de se déclarer responsable de 
l’examen d’une demande de protection internationale qui lui est présentée, même si cet 
examen ne lui incombe pas en vertu des critères fixés par le règlement. Cette clause n’a 
force obligatoire que si le transfert du demandeur vers l’Etat responsable porterait atteinte 
à ses droits fondamentaux (garantis par le droit international). Sachant que les Etats Dublin 
sont tous signataires de la Convention du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, de 
la Convention européenne des droits de l’homme et de la Convention internationale du 
10 décembre 1984 contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, l’application de cette clause pour violation d’une norme de droit international 
public sera donc rarissime. En dehors de ce cas, l’art. 29a OA 1 prévoit la possibilité de 
faire application de cette clause pour des raisons humanitaires. Le SEM s’alignera à cet 
égard sur la jurisprudence du Tribunal administratif fédéral (TAF), les demandes devant 
par ailleurs faire l’objet d’un examen individuel. Les Etats membres ont toute compétence 
pour appliquer cette clause : le consentement de l’Etat responsable n’est donc pas néces
saire. 
 

• La clause humanitaire 
Les art. 34 et 35, par. 2, du règlement, donnent la possibilité aux Etats membres de requé
rir, pour des raisons humanitaires, un autre Etat membre aux fins de prise ou de reprise 
en charge d’un demandeur, lorsque des circonstances familiales ou culturelles le justifient 
(étant entendu qu’ils peuvent aussi être saisis d’une requête en ce sens). A noter que le 
but premier de ces dispositions n’est pas de permettre le regroupement familial, mais de 
garantir la protection de personnes vulnérables. L’art. 34 s’applique notamment lorsque, 
du fait d’une grossesse, d’un enfant nouveau-né, d’une maladie grave, d’un handicap ou 
de la vieillesse, le demandeur est dépendant de l’assistance de son enfant, de ses frères 
ou sœurs, de son père ou de sa mère résidant légalement dans un Etat membre. Contrai
rement à la clause de souveraineté, l’application de la clause humanitaire selon l’art. 34 ou 
de l’art. 35, par. 2, du règlement , est conditionnée à la présence dans l’Etat membre requis 
d’un membre de la famille du demandeur. 

2.3.4 Cessation de la responsabilité 

Une fois l’Etat responsable désigné, celui-ci est tenu de prendre en charge le demandeur et 
d’examiner sa demande de protection, ou de reprendre l’intéressé en charge dans le cadre 
d’une procédure de réadmission s’il présente une nouvelle demande avant ou après la clôture 
d’une procédure le concernant, ou après avoir retiré une demande introduite auprès d’un autre 
Etat membre. Cette responsabilité ne prend fin que si l’intéressé se voit délivrer un titre de 
séjour par un autre Etat membre, s’il a quitté le territoire de l’espace Dublin pour une durée 
d’au moins neuf mois, ou si l’Etat membre responsable a pris toutes les dispositions néces
saires après la clôture d’une procédure pour que l’intéressé quitte effectivement le territoire et 
se rende dans son pays d’origine ou dans un autre pays où il est admis à séjourner légalement. 
Les motifs de cessation de la responsabilité sont énumérés à l’art. 37 du règlement. C’est à 
l’Etat présumé responsable qu’il appartient de prouver qu’il ne peut plus être tenu pour res
ponsable. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202401351
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19994776/index.html#a29a
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202401351
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202401351
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202401351


  
 

Département fédéral de justice et police DFJP 

Secrétariat d’Etat aux migrations SEM 
Domaine de direction Asile  
Division Dublin, séjour et réinstallation 

 

9 

2.3.5 Eléments de preuve, indices et autres éléments pertinents pour la détermi
nation de l’Etat responsable 

Pour requérir l’Etat membre qu’il estime responsable de l’examen d’une demande, l’Etat re
quérant doit pouvoir s’appuyer sur des éléments de preuve ou sur des indices propres à faire 
présumer la responsabilité de cet Etat. 
 
Constituent des éléments de preuve, les résultats positifs Eurodac, de même que les docu
ments officiels délivrés par un Etat membre, tels que visas, titres de séjour ou cachets d’entrée 
ou de sortie apposés sur un passeport. Sont des indices pertinents, les notes d’hôtel, les cartes 
de légitimation émises par des organisations caritatives, les titres de transport et autres indices 
de même nature tendant à prouver le séjour de l’intéressé dans un Etat membre. Les indices 
considérés comme juridiquement valables pour la procédure Dublin sont énumérés dans l’an
nexe I du règlement d’exécution . 
 
L’audition du requérant d’asile pourra également être utile à cet égard. 
En principe, une audition (sur place ou par vidéoconférence) doit être organisée avec la per
sonne concernée en temps utile avant la requête aux fins de prise en charge au titre de l’art. 39 
du règlement relatif à la gestion de l’asile et de la migration. Au cours de l’audition, les autorités 
compétentes doivent recueillir des informations sur la situation particulière du requérant en 
posant des questions de manière proactive qui aident à déterminer l’État membre responsable 
aux fins de l’application de l’art. 39. L’État membre effectue un enregistrement audio et rédige 
un résumé de l’audition, qui peut par exemple prendre la forme d’un rapport ou d’un formulaire 
type. Le rapport est communiqué au requérant ou à son représentant juridique avant qu’une 
décision ne soit prise sur l’État membre responsable. Il est alors possible de signaler les er
reurs ou les malentendus apparaissant dans le résumé. En cas de doute quant aux déclara
tions faites par le requérant, l’enregistrement audio fait foi.  

2.3.6 Le système Eurodac 

Conçu pour faciliter l’application du règlement, Eurodac est un système centralisé et automa
tisé d’identification des empreintes digitales des demandeurs d’asile et des migrants entrés ou 
séjournant irrégulièrement sur le territoire de l’UE. Il comprend une unité centrale administrée 
par la Commission européenne au Luxembourg, une base de données informatique et un sys
tème de transmission des données auquel sont reliés les Etats membres. Les personnes 
âgées de six ans et plus font l'objet d'un relevé dactyloscopique et de nombreuses données 
supplémentaires sont enregistrées (notamment une photo, le nom, l'âge, la nationalité, les 
données relatives aux transferts et aux retours). 
 
L’utilité pratique d’Eurodac n’est plus à démontrer. Du fait du volume des données transmises, 
le système permet souvent de retracer précisément l’itinéraire du demandeur. Il réduit aussi 
considérablement les formalités à accomplir aux fins d’une prise ou reprise en charge, eu 
égard à la valeur probante d’un résultat positif obtenu dans Eurodac. 
 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202502055
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202502055
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2.3.7 Demandes de prise ou de reprise en charge d’un demandeur et demandes 
d’informations 

Lorsqu’un ressortissant d’un Etat tiers sollicite la protection de la Suisse, mais que des indices 
permettent de présumer la responsabilité d’un autre Etat membre, la Suisse adresse à cet Etat 
une requête de prise ou de reprise en charge (procédure « out »). La requête doit être adres
sée dans les formes prévues (cf. formulaire type, annexe II du règlement d’exécution). Les 
échanges menés dans ce cadre se font via DubliNet, un réseau de communication électro
nique auquel sont reliés les Etats membres. Celui-ci génère, pour chaque communication 
transmise, un accusé d’envoi et de réception qui tient lieu (pour les Etats membres) de preuve 
de transmission et, partant, de preuve de respect des délais. 
 
Le formulaire doit indiquer l’article du règlement sur lequel se fonde la demande de prise ou 
de reprise en charge, de même que les données d’identification du demandeur et - si dispo
nible - le code résultat Eurodac. 
 
Pour les demandes de prise en charge, les éléments pertinents pour la détermination de l’Etat 
responsable devront être mentionnés dans l’ordre hiérarchique d’importance défini par le rè
glement (art. 24 à 33). 
 
Les indications concernant l’état civil du demandeur, ainsi que le lieu de séjour et le statut de 
son conjoint/sa conjointe et, le cas, échéant, l’existence d’enfants mineurs communs revêtent 
une importance particulière si la requête se fonde sur les dispositions des art. 25, 26, 27, 28, 
34 ou 35 du règlement . Si elle se fonde sur l’art. 29 du règlement, le formulaire reprendra 
d’abord des indications précises concernant les titres de séjour et visas délivrés, puis celles 
(visées à l’art. 33 du règlement) concernant l’itinéraire. 
 
Pour les demandes de reprise en charge, le formulaire-type est moins détaillé : il devra conte
nir des indications propres à constater l’existence ou non d’un motif d’extinction de la respon
sabilité. 
  
Lorsque des indices (isolés) sont constatés qui ne sont pas suffisamment précis ou étayés 
pour fonder une demande de prise en charge (p.ex. des indications concernant un visa pré
tendument délivré ou des allégations floues du demandeur concernant son expulsion vers son 
pays d’origine), l’art. 51 du règlement  donne la possibilité aux Etats membres de requérir des 
informations auprès de l’Etat membre concerné via DubliNet. Des formulaires-types sont, là 
encore, prévus à cet effet. La demande d’informations devra être motivée et porter sur des 
éléments pertinents, les données échangées ne devant pas aller au-delà de ce qui est néces
saire.  

2.3.8 Délais 

La procédure de demande de prise en charge est encadrée de délais, dont le non-respect vaut 
souvent acceptation tacite de la requête. 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202502055
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202401351
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202401351
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202401351
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202401351
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202401351
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:L_202401351
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• Le délai prévu pour requérir la prise en charge est de deux mois à compter du dépôt de la 
demande de protection internationale ; passé ce délai, la responsabilité incombe à l’Etat 
membre qui a omis d’engager une procédure de détermination de la responsabilité. Ce 
délai est raccourci à un mois si la requête se fonde sur un résultat positif Eurodac L'État 
membre requis doit répondre dans un délai d'un mois (en l'absence de résultat positif dans 
Eurodac) ou de deux semaines en cas de résultat positif dans Eurodac. Faute de réponse 
dans ce délai, il sera réputé avoir accepté (tacitement) la demande.  
 

• Une notification de reprise en charge doit être transmise dans un délai de deux semaines 
à compter de la réception de la notification de résultat positif Eurodac. Il s'agit d'un délai 
de procédure. L'État membre requis doit accuser réception de la notification de reprise en 
charge dans un délai de deux semaines 
 

• Une demande d’informations peut être présentée à tout moment. L’Etat membre requis a 
en principe trois semaines pour y répondre ; le dépassement de ce délai n’entraîne toute
fois pas de transfert de responsabilité. 

 
L’Etat requérant dont la demande est refusée dans le délai prescrit peut requérir un nouvel 
examen de sa requête dans les trois semaines suivant le refus. L’Etat membre requis (le même 
que celui saisi de la requête initiale) dispose d’un délai de réponse de deux semaines.  
 
Le contrôle des délais (dépôt des requêtes/réponses) par le Bureau Dublin est donc indispen
sable pour éviter un transfert involontaire de la responsabilité à la Suisse. 

2.3.9 Transfert et délais liés au transfert 

S’il accepte à la requête, l’Etat membre requis précise dans sa décision les modalités pratiques 
du transfert, en particulier le lieu (en principe un aéroport international) et l’heure auxquels 
devra s’effectuer la remise. C’est à l’Etat membre requérant qu’il appartient de déclencher le 
transfert, dont il supportera également les coûts. Il veillera, par ailleurs, à communiquer à l’Etat 
membre responsable les données de vol en temps utile, de façon à lui permettre d’organiser 
la prise en charge de l’intéressé à son arrivée. 
 
Le transfert est lui aussi encadré de délais, dont le dépassement entraîne généralement une 
décharge de responsabilité. Le délai dans lequel doit s’effectuer le transfert est en principe de 
six mois à compter de l’accord donné ou de l’expiration du délai de réponse. Il peut néanmoins 
être prolongé si le transfert doit être reporté pour l’un des motifs suivants, à condition que le 
report soit porté à la connaissance de l’Etat membre responsable avant l’expiration du délai 
initial de six mois :  
 
• lorsqu’une décision de non-entrée en matière est contestée et que l’effet suspensif est 

accordé au recours, auquel cas le délai de transfert (six mois) commence à courir à comp
ter du prononcé de l’arrêt et non de l’accord donné par l’Etat membre requis, respective
ment de l’expiration du délai de réponse ; 
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• lorsque la personne a été reportée comme ayant disparu ou s’oppose à son transfert, au
quel cas le délai de transfert peut être porté à 36 mois ; 
 

• et lorsque le demandeur est en détention pour une infraction pénale, auquel cas le délai 
peut être porté à 12 mois. 

2.3.10 La procédure Dublin en Suisse : processus et compétences 

Lorsque les collaborateurs du SEM identifient, après comparaison Eurodac et/ou après audi
tion de l’intéressé, un requérant susceptible d’être mis sous procédure Dublin, ils lancent la 
requête Dublin. 
 
Les sections Dublin des centres fédéraux et de la centrale à Berne, procèdent ensuite à l’exa
men de la compétence et se chargent des formalités de prise ou de reprise en charge auprès 
des autorités partenaires, de même que de la correspondance y relative. Ces unités assurent 
également la gestion des délais et l’établissement des décisions de non-entrée en matière et 
de renvoi. 
 
L’exécution du transfert relève de la compétence des autorités cantonales. Il leur appartient à 
ce titre de procéder à la réservation des vols, par l’intermédiaire de swissREPAT (unité décen
tralisée du SEM présente sur les aéroports de Zurich et de Genève) 
 
SwissREPAT informe les sections Dublin par télécopie des réservations effectuées. La section 
Dublin compétente se charge ensuite d’établir le laissez-passer et de transmettre les données 
de réservation à l’Etat membre responsable. 
 
Enfin, si le demandeur doit être reconduit dans un Etat limitrophe de la Suisse, le transfert 
pourra également se faire par voie terrestre. En pareil cas, le préavis de transfert sera déposé 
auprès d’un poste-frontière. 

2.3.11 Cas particuliers 

Bénéficiaires du statut de réfugié ou d’une protection subsidiaire  
Le règlement relatif à la gestion de l’asile et de la migration ne s’applique, par principe, qu’aux 
personnes qui sollicitent une protection internationale et non à celles bénéficiant déjà, dans un 
Etat membre, du statut de réfugié ou d’une protection subsidiaire. La Suisse a conclu des 
accords bilatéraux avec plusieurs Etats membres européens pour réglementer la réadmission 
de réfugiés reconnus et de bénéficiaires d’une protection subsidiaire. 
 
Malte, Hongrie et Italie 
En vertu de la jurisprudence récente du TAF, la mise sous procédure Dublin en vue d’un trans
fert vers Malte est aujourd’hui quasiment impossible pour les personnes vulnérables et celles 
qui risquent d’être placées en détention après leur transfert. Concernant les procédures Dublin 
avec la Hongrie, actuellement en vertu de la jurisprudence, elles ne sont menées que dans 
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quelques cas exceptionnels. Par ailleurs, lorsque des familles avec enfants doivent être ren
voyées en Italie, le transfert ne peut être opéré qu’après obtention de garanties quant à la 
prise en charge adéquate des enfants (adaptée à leur âge) et à la préservation de l’unité fa
miliale (cf. arrêt de la CEDH du 4 novembre  2014, dans la cause Tarakhel contre Suisse, 
requête n°29217/12). 
  

http://hudoc.echr.coe.int/eng#%7B%22languageisocode%22:%5B%22ENG%22%5D,%22respondent%22:%5B%22CHE%22%5D,%22documentcollectionid2%22:%5B%22GRANDCHAMBER%22%5D,%22itemid%22:%5B%22001-148070%22%5D%7D
http://hudoc.echr.coe.int/eng#%7B%22languageisocode%22:%5B%22ENG%22%5D,%22respondent%22:%5B%22CHE%22%5D,%22documentcollectionid2%22:%5B%22GRANDCHAMBER%22%5D,%22itemid%22:%5B%22001-148070%22%5D%7D
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